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Chalanda, Esquiere mariage 
 
Au nom de dieu soit scaichent 
tous presans et advenir, que ce( )jourd huy 
vingt cinquie(sme) du( )mois de mars mil six  
cens quatre vingts deux avant midy dans 
mon estude a( )villemur &(tc)a regnant louis &(ct)a 
pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et 
presans les( )tesmoings bas nommes, ont esté 
en leurs personnes bernard chalanda, lab(oureur) fils 
de feus meric chalanda et de catherine martine  
maries, habitant de la parroisse de maignanac 
d'une part, et jeanne esquiere fille de feus 
anthoine esquié et jeanne lafon maries hab(itans) 
de la paroisse du termé d autre, lesquelles  
parties de leur plain gré soubs le traicté du  
mariage d( )entreux que moyen(n)ant la grace  
de dieu s( )accomplira, ont faictz passes et( )arretes  
les pactes suivants, premieremant led(it) chalanda 
acisté et conseillé de jean pelissié laboureur de 
tauriac et fran(çois) bley laboureur du born ses beaux 
freres promet de prandre a femme et legitime 
espouse lad(ite) esquiere, et reciproquemant lad(ite) 
esquiere duemant acistée et conseillée de 
jean esquie fils de philip lab(oureur) de s(ain)te( )raffine 
son oncle promet de prandre a mary et loyal 
espoux led(it) chalanda, lequel mariage sera 
solempnisé suivant l( )ordre de la relligion 
catholique appostolique romaine a la premiere 
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requi(siti)on de l( )une ou l( )au(tr)e partie, les annonces 
publiées cessant legitime empechemant, a faveur 
et contempla(ti)on duquel mariage, et pour ayder 
a susporter les charges d( )icelluy lad(ite) esquiere 
future espouse se constitue en dot et verquiere 
et par concequand aud(it) chalanda son feutur 
espoux, tous et( )chacuns ses biens et droictz 
presans et( )a( )venir ou que soi(e)nt et luy puissent 
appartenir, et en quoy que concistent et puissent 
concister, et par expres la somme de trente 



livres, un lict garny de coitte et coissin remplis 
de trente livres plume et trois linceuls un de brin et 
deux d( )estouppe, a( )elle donné et legué par led(it) 
feu esquié son pere par son dernier et vallab(le) 
testamant rettenu par feu m(aîtr)e michel timbal no(tai)re 
le premier d( )avril mil six cens septante six 
donnant pouvoir aud(it) futur espoux de le prandre 
et s( )en faire payer comme il verra estre a faire, 
sy sera tenu led(it) chalanda lors qu( )il en recevra 
quelque chose de le recog(noist)re et assigner sur tous 
et( )chacuns ses biens presans et a( )venir pour estre 
rendeu et restitué a lad(ite) future espouse le cas 
y escheant suivant les uz et coustumes dud(it) villemur 
auxquelles, les presans pactes ont esté faictz 
et passes et pour ce dessus observer parties ch(ac)une 
comme les regarde ont obliges leurs biens qu'ont 
soubzmis aux rigueurs de justice et l( )ont juré 
presans fran(çois) molinier, jean coulom pra(tici)en 
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dud(it) villemur, marty et( )jean faures pere et fils 
bertrand garrigues, salvy vidal laboureurs 
de( )maignanac, et anthoine fauré laboureur 
de( )tauriac, lesd(its) molinier e(t) coulom signes 
parties et autres tesmoins ne scaichant( )et 
moy no(tai)re requis 
 
(Suivent les signatures) 
 
Coulom     Molinier 
 
     Timbal not(aire) 
 
 
 


